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Les supports des armoiries de l'Etat de Suède

par Arvid Berghman.

Le bon ton en héraldique veut que les armoiries eminentes, celles des Etats,
des comtes, des barons, soient accompagnées de tenants ou de supports. Leur nombre
est variable ; parfois il n'y en a qu'un et les armoiries de la république d'Islande
en ont par exception quatre. Normalement il y a deux supports, un de chaque
côté de l'écu.

Les savants discutent de l'origine et de l'usage des supports, mais l'explication
la plus probable doit être cherchée dans l'horreur du vide, caractéristique des artistes
du moyen âge. Cette horreur les fit non seulement étaler les meubles des écus de
manière telle qu'ils les couvrent presque entièrement, mais elle les fit aussi remplir
les espaces vides entourant les armoiries de sceaux ronds. Pour cela on a employé
bien des dessins différents ; guillochages variés, tiges feuillées ou fleuries, animaux
et figures de toute sorte. Ces animaux et figures furent peu à peu regardés comme
partie intégrante des armoiries et y furent joints même quand celles-ci n'étaient
pas placées sur un sceau ; elles devinrent alors des supports.

Les supports peuvent ou non être en rapport direct avec l'écu qu'ils
accompagnent. La France des Bourbons avait deux anges comme tenants ; le Danemark
a presque le contraire ; ses armoiries sont tenues par deux sauvages. Les sauvages
sont des êtres d'imagination qui dans l'idée du moyen âge peuplaient les grandes
forêts, où ils vivaient comme des animaux sauvages. Ils sont couverts de poils,
sauf toutefois les seins des femmes, leurs cheveux sont ébouriffés et leur barbe en
broussaille. En règle générale, ils sont ceints et couronnés de feuilles, de chêne
dans le nord de l'Europe et de vigne dans le sud. Leur seule arme est une massue ou
un arbre arraché. Exceptionnellement ils tiennent d'autres objets. De tels sauvages
ont aussi servi de tenants aux armoiries de l'Etat de Suède. Les armoiries de
Grande-Bretagne sont tenues par un lion et une licorne, celles des Pays-Bas, de
Belgique, du Luxembourg et bien d'autres, par deux lions. Les armoiries actuelles
de l'Etat de Suède ont aussi deux lions comme supports, et on peut se demander
pourquoi. On ne pourra probablement jamais répondre parfaitement à cette question,
mais on peut rechercher par quelle voie ces lions se sont introduits. C'est possible
grâce à un article récent1).

Le 2 juillet 1468 Marguerite d'York, nouvelle épouse de Charles le Téméraire,
duc de Bourgogne, et sœur du roi d'Angleterre, Edouard IV, fit son entrée en
Bruges. La ville n'épargna pas les frais pour donner à la haute dame une réception
digne d'elle. Entrée par la porte Sainte-Croix elle fut conduite par le magistrat
brugeois en cortège solennel dans les rues somptueusement décorées en s'arrêtant
a chacun des dix grands échafauds, sur lesquels on représentait des mystères et des
jeux tirés de l'histoire antique, jusqu'à l'hôtel du duc, le Prinsenhof. Là une
surprise nouvelle l'attendait. Devant le château un grand panneau décoratif avait
été dressé, fait de peaux cousues et tendues entre deux poteaux. Sur ce panneau

1) M. J.-G. De Brouwere, Les grandes armoiries de Charles le Téméraire ou de Vusage des estampes à sujet
héraldique au XVe siècle, Annuaire 1949 de la Société héraldique luxembourgeoise.
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brillaient les armoiries du duc, tenues par deux lions, somptueusement enluminées
d'or et de couleurs et entourées d'un cadre en forme de portique gothique aux
fleurons. Sous ce portique, au-dessus des grandes armoiries, cinq écus représentaient
les cinq duchés du duc : Bourgogne, Lothier, Brabant, Limbourg et Luxembourg,
et sur le cadre lui-même douze écus représentaient ses comtés ; Flandre, Artois,
Bourgogne, Charolais, Hainaut, Hollande, Zélande, Namur, Anvers, Frise, Salins
et Malines. Le portique était flanqué de deux colonnes supportant des images de

saint André et de saint Georges,

et en bas sur le socle on
lisait la devise du duc IE
LAY EMPRINS entre deux
briquets du collier de la Toison

d'or. Les mâts entre
lesquels les peaux avaient été
tendues étaient masqués par deux
fontaines, en forme l'une d'un
archer, l'autre d'un arbalétrier,
jetant du vin rouge et blanc
dans deux grands bacs de

pierre, où chacun pouvait se

régaler comme il voulait.
Un tel écran était

terriblement exposé aux intempéries

pendant toute la durée des

solennités, et les comptes nous
montrent que l'entretien et le
renouvellement ont été difficiles.

On peut en conclure que
l'image a été exécutée sous
forme de gravures sur bois,
collées sur fond de cuir, coloriées

et dorées à la main. La
technique était courante ; il
arrivait souvent à l'époque que
de grands seigneurs emportassent

en voyage des gravures
sur bois de leurs armoiries, et qu'ils les fissent monter sur la porte de la maison
où ils descendaient. Les armoiries de Charles le Téméraire, cependant, doivent avoir
été d'une classe spéciale par leur taille, et il a sans doute fallu un grand nombre
de pièces de bois pour les imprimer. Aucune de ces pièces de bois, ni aucune
gravure ne se sont conservées jusqu'à nos jours. C'est pourquoi nous n'aurions pas
pu nous faire une idée de l'aspect de cette pièce de luxe héraldique, s'il n'en
existait pas une couple de reproductions. L'une est une gravure sur cuivre à la

Bibliothèque royale de Bruxelles, attribuée par Max Lehrs au maître W. A. Ses

dimensions sont 334 X 202 mm. (Planche I). L'autre reproduction est aussi une

gravure sur cuivre, actuellement au Cabinet des Estampes du British Museum à

Londres ; elle semble être une copie de l'autre mais n'est pas aussi parfaite. Elle
est attribuée au « maître aux Banderoles ». Ces deux gravures ont été faites pour
donner aux habitants de Bruges et à tous les visiteurs venus pour les noces un
souvenir visible des solennités et ont vraisemblablement été très répandues,

Fig. 1. Gravure sur bois imprimée dans l'édition néerlandaise
du Fasciculus (1480).

(Bibliothèque royale de Belgique.)



Planche I

Les grandes armoiries de Charles le Téméraire, par le maître WA.
(Cabinet des Estampes, Bruxelles.)
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quoique seuls ces deux exemplaires nous soient parvenus. Ces gravures sont en
bon accord avec les descriptions d'Olivier de La Marche et de Fastré Hollet.

Il n'est pas étonnant qu'une image si remarquable ait laissé des traces dans
l'art contemporain. Dans une édition du Fasciculus temporum, imprimée par
Jan Veldener à Utrecht en 1480, il y a sur la première et la dernière pages ce qu'on
appelle un ex-libris universel, montrant un écu vide avec heaume, bourrelet et
lambrequins et supporté par deux

gnraeiTF m itipmua onnrr trairas trabe rrpullus rs (Root
nobis pzdtarr ötgtutur i((r qui Sur tine niait et rrgtiat g 019
ma feula ktulouim 4 et) £ p

lions, le tout dans un riche
encadrement de feuillages. L'intention
était que le possesseur du livre
fasse peindre ses propres armes
et son cimier dans l'écu et sur le
heaume. Ce fut fait dans un exemplaire

de la Bibliothèque royale
de Bruxelles (Fig. 1). Les détails
héraldiques de l'ex-libris universel
sont une évidente copie contournée

des parties correspondantes
de la gravure sur cuivre du maître

W. A., qui a donc été copiée
correctement tournée sur la pièce
de bois par le xylographe ; les
textes aussi en ont été contournées.

Les armoiries qui ornent la
dernière page du livre intitulé
Dialogus creaturarum optime mo-
ralizatus, imprimé à Gouda en
1480 par Gerard Leeu, sont aussi
inspirées par les armoiries de
Charles le Téméraire. L'écu, écar-
telé aux 1 et 4 une fasce, aux 2
et 3 cinq aigles, 2, 2 et 1, est
supporté par deux lions et timbré
d'un heaume grillé portant une
couronne fermée (Fig. 2).

Ce sont les armoiries de
l'archiduc Maximilien d'Autriche,
plus tard empereur ; les Pays-Bas
appartenaient à cette époque à la maison de Habsbourg. Ces armoiries sont encadrées

d'un portail orné de deux petites targes. L'une montre un pal accosté de six
étoiles à six rais (ville de Gouda). L'autre contient la marque de Leeu.

On a supposé que Leeu aurait copié ces armoiries d'après celles de Veldener,
en les retournant correctement (Max Lehrs), mais cette théorie est rejetée par
de Brouwere. La ressemblance entre les armoiries de Leeu et la représentation par
le maître A. W. de celles de Charles le Téméraire est si évidente, qu'il n'y a pas de
doute que les premières n'aient été inspirées par les dernières. Il faut tenir compte
du fait que la gravure sur bois ne permet pas autant de finesse que la gravure sur
cuivre.

Le Dialogus creaturarum est une collection de fables et de contes destinés à
etre employés par des prédicateurs ou comme lecture édifiante. On l'attribue

Prrfmeliber 3Dpalogue cttatutdtum appellantsioaraftia
{abulia plttuiB JDer utraröum freu fa

Fig. 2. Gravure sur bois imprimée sur la dernière page
du « Dyalogus creaturarum » (1480).

(Bibliothèque royale de Belgique.)
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parfois à un certain Nicolaus Pergamenus (de Bergame), ou au docteur Magninus
ou Mayno de Mayneri de Milan (f 1370). Ce recueil contient 122 contes, tous illustrés
d'une gravure sur bois. Le livre était très répandu au moyen âge et une édition
suédoise fut préparée par l'imprimeur Johann Snell. Elle est datée du 20 décembre
1483. Elle partage avec le Remigius, Magister que pars du même imprimeur,

l'honneur d'être le plus vieux
livre imprimé en Suède. Le livre
est une simple réimpression de
celui de Leeu et contient les
mêmes gravures sur bois, mais
contournées. Les armoiries ont
été adaptées aux conditions
locales et l'écu contient les trois
couronnes de l'Etat de Suède.
Le heaume a été remplacé par
une petite branche portant une
rose avec deux feuilles. L'écu est
supporté par deux lions. Cette

gravure est, elle aussi, contournée

par rapport à celle de Leeu
et par conséquent par rapport à
celle du maître A. W. Elle
rappelle celle de Veldener, mais il y
a de petites différences de détail.
L'image de Snell est encadrée

par un portail gothique, non
armorié. Par contre, au-dessous
de l'image deux écus, réunis par
un ruban, sont pendus à une
branche. L'un contient un
rameau à deux feuilles, armes qui
n'ont pu être identifiées. Dans
l'autre se trouve la marque de
Snell. On ne connaît que deux
exemplaires parfaits de ce livre
et quatre exemplaires incomplets

(Planche II).
Hans Hildebrand a déjà

montré dans un supplément à

son étude sur les armoiries de l'Etat de Suède 2) que l'édition suédoise du Dialogus
creaturarum donne la plus ancienne représentation des armoiries de l'Etat de Suède
munies de supports. On doit cependant rappeler les armoiries (reproduites aussi par
Hildebrand) de l'église de Kalmar, dans la province d'Upland, dans lesquelles
l'écu à trois couronnes est tenu par un guerrier armé de toutes pièces, et par un
paysan. Hildebrand date cette image de 1482, c'est-à-dire de l'année précédant
l'édition de Snell, mais évidemment il ne regarde pas les deux hommes comme des

tenants au sens propre. On peut en dire autant des monnaies sur lesquelles Gustave
Vasa est représenté debout tenant l'écu aux armoiries de l'Etat devant lui. Par

Fig- 3- Gravure sur bois imprimée dans le Nouveau Testament
de 1526.

(Bibliothèque royale de Suède.)

'-) « Antiqvarisk tidskrift för Sverige », tome 7, 1882.



Planche II

pnahber-tnafo guo crtatura#
aiptUatusioat fabufyleu*
gmpaeüfusper J^JgoljsnemötelJ
fîcftèimptroâe —'mgrm<mffocb
faolra mctptua ef muntre m fimtus dL Qfano Dm

/H#cc-l&fiij\fUmß$ ïecébâsguol^ttta tfjomc*

Gravure sur bois imprimée sur la dernière page de l'édition suédoise
du « Dialogus creaturarum » (Stockholm 1483)

(Bibliothèque royale de Suède.)



contre les lions ne sont pas la seule forme qu'aient eu les supports des armoiries
de l'Etat de Suède. Au XVIe siècle l'usage n'est pas fixe. Le colophon du Nouveau
Testament, édité en 1526, porte les armoiries de l'Etat de Suède avec un écu écar-
telé des trois couronnes de Suède et des armes de la dynastie des Folkungar, avec
sur le tout les armes de la famille Vasa. L'écu est timbré d'une couronne ouverte
et tenu par deux sauvages
très velus mais sans leurs
couronnes de feuilles ni leurs
massues. La surface entre les
têtes des deux sauvages est

remplie par un ornement
analogue à des lambrequins
(Fig- 3)-

Au verso du titre de la
Bible de Gustave Vasa éditée
en 1541, les armoiries sont
semblables, mais les tenants
sont un sauvage et une femme
sauvage. Ils sont tous deux
très velus, portent une
couronne de feuilles, l'homme est
ceint de feuilles et il porte
une massue. Cette magnifique

gravure sur bois est datée
de 1541. et on pense qu'elle
a été faite pour cette Bible
(Planche III).

Déjà en 1530 Ludwig
Dietz, de Rostock, avait
imprimé une variante du
Novum testamentum avec, sur le
titre, les armoiries de l'Etat
de Suède, supportées par deux
lions. Du même type sont les
armoiries sur le Rechtmessige
Brklerung de Gustave Vasa,
lruprimé en 1545 par Amund
Laurentsson, et sur le Nàgre
Dycker aß then Danske Crö-
nicke, édité en 1558 avec les Sanferdige Suar ftâ nâghre stycker vthi then Danske
Brönicke, composés par Peder Swarts par ordre du roi. Il ne s'agit pas de copies
directes de l'image du Dialogus creaturarum de Snell, mais celle-ci a cependant
servi de modèle. La nouvelle représentation est cependant beaucoup plus richement

composée, avec un écu écartelé chargé d'un sur-le-tout au lieu des simples
arnies à trois couronnes. Elle est exécutée avec une habileté artistique remarquable

(Fig. 4).
Toutefois les deux sauvages n'avaient pas définitivement gagné les champs,

rihur Sjögren 3) fait mention de deux fers de reliures, sur lesquels les armoiries

Fis. 4. Gravure sur bois imprimée dans « Peder Swart, Suar pà
then Danske Crönicke, Stockholm 1558.

(Bibliothèque royale de Suède.)

3) Svenska kungliga och furstliga bokägaremärken, Stockholm IQ15.
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PRIMA GRAMMATI. sont tenues par deux sauvages, un
homme et une femme. De ces fers,

CES RVDlMENTA. l'un se trouve sur un ouvrage de 1577

# r t 1
l'autre fut employé par Sigismond

m gratia ni puerorum IchoIcE Regia* en 1592. Les armoiries qu'Eric XIV
fit monter sur le château de Reval
avaient, à ce que l'on dit, des

sauvages comme tenants, tandis que dans
les châteaux de Vadstena et de Kalmar

les armoiries étaient tenues par
des lions. En outre on peut mentionner

qu'en 1579 l'imprimeur Anders
Torstensson imprima une grammaire
latine, Prima grammatices rudimenta,
composée par le recteur Johannes
Billius, et dont le titre porte les
armoiries de l'Etat. Celles-ci ont dû
être copiées sur l'image correspondante

du Nouveau Testament et l'écu
y est aussi tenu par deux sauvages
(Fig. 5). Il est étrange que près de
cent ans plus tard, en 1624, sur un
Breff ftâ the Jorde-Godzen och Kyrckio-
tijenderna, que Gustave II Adolphe
donna comme cadeau à l'Université
d'Upsal, figurent exactement les
mêmes armoiries que sur le Nouveau
Testament. Sauf cette exception, les
lions étaient, à cette époque-là, deve-

Fig. 5. Gravure sur bois imprimée dans « Billius, Prima nUS les Supports des armes de Suède
grammatices rudimenta», Stockholm 1579. et avaient reçu la forme qu'ils Ont

(Bibliothèque royale de Suède.) enœre actuellement. En i626j ils
se rencontrent encore exceptionnellement

sans couronnes et la queue passée entre les jambes, mais dès 1614 ils ont
la couronne fermée et la queue fourchue

et levée sur un Rättegängs Ordi- Hh

nantie imprimé chez Ignatius Meurer
à Stockholm (Fig. 6).

Il n'y a pas grand-chose à dire
des variations ultérieures des lions.
Ils ont suivi le développement du
style, mais ne montrent aucun
changement sinon dans la position de leurs
têtes. Tantôt on les a représentés en
profil pur, les têtes tournées l'une vers
l'autre, tantôt un des lions ou tous

Fig. 6. Gravure sur bois imprimée dans Râttegàngs
Ordinantie, Stockholm, 1614.

(Bibliothèque royale de Suède.)

Stocholmenfis cpneinnata.

STOC HOLMIAE-
Fxcudebac Andreas Torftani

Anno i 57 9.

Cm gutia cr priuilcgioRegie mdcjktfS*



Planche III

Gravure sur bois imprimée sur le revers du titre dans la Bible
du roi Gustave Ier Vasa, Upsal 1541

(Bibliothèque royale de Suède.)



les deux ont la face tournée vers le
spectateur, jusqu'à ce que, au commencement
du XVIIIe siècle, sous l'influence de
Johan Cari Hedlinger, graveur de monnaies

et de médailles, on les fit regardants,
position qui fut considérée comme plus
correcte et qui fut sanctionnée par la loi
sur les armoiries du Royaume du 15 mai
1908 (Fig. 7). On attend une revision des
armoiries de l'Etat pour laquelle on doit
espérer que l'on adoptera à nouveau pour
les lions la queue non fourchue et que
leur couronne sera ouverte. La couronne
fermée est une couronne qui ne devrait
Pas être employées sur les supports mais
seulement au-dessus de l'écu. Les
supports, s'ils doivent être couronnés,
doivent porter la couronne héraldique,
couronne ouverte identique à la couronne noble suédoise. Cette couronne était à
1 origine une couronne royale et fut portée comme telle encore par Gustave Vasa.
C est Eric XIV, son fils, qui fut le premier en Suède à employer une couronne
fermée. A titre de comparaison on peut mentionner qu'en 1907 on a supprimé les
couronnes fermés des têtes des supports dans les armoiries des Pays-Bas, quand
Par une étude approfondie de l'histoire de l'héraldique on eut constaté leur caractère

non héraldique. Les supports des armoiries des Pays-Bas ne sont donc plus
couronnés.

Fig. 7. Armoiries de Suède selon la loi sur
les armoiries de l'Etat du 15 mai 1908.
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